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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU 10 NOVEMBRE 2023 

Personnes présentes : 

M. le directeur : M. Rainaldy 

L’équipe enseignante : Mme Montaillié, Mme Gardès, Mme Ferrari, Mme Pinjon et Mme Prédhomme 

Représentants de parents d’élèves : Mme VIERSOU Candice, Mme SALLÉ-MOIGNARD Séverine, Mme 

COUMBASSA Anne-Sophie, Mme BALLINI Delphine, M. GUERRE Frédéric, Mme EVIN Virginie 

M. Le Maire, M. Bezot 

Madame la Maire adjointe aux Affaires Scolaires, Mme Sainten 

Responsable des services scolaires, Mme Maumené 

Absents excusés :  

M. l’inspecteur, M. Vanhille IEN de la circonscription de Brunoy 

 

1 - Le règlement intérieur : modifications votées à l’unanimité par le conseil d’école 

• Le règlement de l’école a été adopté à l’unanimité.  

Il a été distribué aux enfants et collé dans le cahier de liaison. Il sera expliqué et signé en classe par les enfants. 

Ce document devra être aussi signé par les parents. 

• Nous vous rappelons que les retards et les absences injustifiés doivent être exceptionnels. Lorsqu'un 

élève soumis à l'obligation scolaire s'absente au-delà de 4 demi-journées dans le mois sans motif légitime ou 

excuse valable, une fiche de 1er signalement est adressée par l'école à l'Inspection Académique. 

Les absences injustifiées seront notifiées dans le bulletin semestriel. 

Les parents devront justifier par un mot dans le cahier orange ou sur Educartable les raisons du retard 

ou de l’absence. Nous avons rappelé également que le certificat médical n’est demandé que pour les dispenses 

d’EPS. 

 

2 – Bilan de la rentrée scolaire 

La rentrée s’est bien déroulée.  A l’école Ronde, nous accueillons 156 élèves répartis dans  6 classes avec une 

classe de CP (25 élèves), de CP/CE2 (22 élèves), de CE2 (29 élèves), de CE1 (28 élèves), de CM1 (24 élèves) 

et de CM2 (28 élèves). 

 

3 – Coopérative scolaire 

Solde au 7 novembre 2023 : 1463 €.  

 

4 – Travaux, sécurité, hygiène 

Travaux réalisés depuis le 1er juillet 2023 l’été :       
o Les néons ont été remplacés par des LED 
o Bâche occultante tout le long du grillage 
o Les ordinateurs de classes ont été améliorés pour plus de rapidité 
o La salle informatique est de nouveau opérationnelle 

 
Reste à faire : 

o Passer les câbles ordinateur/vidéoprojecteur dans la classe de M. Rainaldy 
o Les fonctions tactiles des nouveaux VPI restent à installer 
o Il y a toujours des fuites au niveau des toilettes pendant les fortes pluies 
o Chauffage dans le bureau de M. Rainaldy 
o Les joints de la porte marron (entrée école) 
 

 

 

https://ec-ronde-vjarcy.ac-versailles.fr/


Travaux d’aménagements de l’école.  

La mairie présente à l’ensemble du conseil d’école les plans et le calendrier des travaux d’aménagements 

prévus pour agrandir et rendre plus accessible l’école. En élémentaire une salle sera créée et l’escalier principal 

d’accès à l’école sera réaménagé. A partir d’avril 2024, les travaux pour la nouvelle entrée de l’école 

élémentaire vont débuter (début vacances d’avril). Le parking sera donc partiellement inaccessible pendant 

plusieurs semaines et l’accès à l’école élémentaire sera modifiée. La mairie présentera en début d’année 2024, 

les travaux, le calendrier et les possibilités qui vous seront proposées pour amener vos enfants à l’école. 

 

Sécurité 

- Un exercice d’évacuation incendie se fait chaque trimestre. Le premier exercice d’évacuation s’est fait la 

troisième semaine de septembre 2023. Tout s’est bien déroulé. L’ensemble de l’école est sorti sur le parking 

en moins de 3 minutes. 

- Un exercice de mise en sécurité de type « intrusion – se cacher » a été réalisé le 28 novembre. Tout s’est 

bien déroulé. Les classes étaient fermées sans possibilité de les ouvrir et les élèves silencieux.  

- En cas d’accident, de problème de santé : les enseignants appellent les parents ; en fonction de l’importance, 

ils appellent le 15 et sont mis en relation avec le médecin conseil qui décide de la marche à suivre. 
 

5 – Crédits investissements 

Le crédit de fonctionnement de la mairie est de 40,35 

€ par enfant, pour l’année 2023/2024. Par ailleurs, la mairie dote l’école de 1000€ supplémentaires pour les 

frais de direction et du RASED. M. Rainaldy indique que le crédit non utilisé sera réparti sur l’ensemble des 

classes en complément du crédit de fonctionnement par élève.  

Ce budget a permis de renouveler le petit matériel scolaire pour les classes, prévoir les feuilles blanches et 

cahiers, acheter les licences pour les livrets numériques et d’investir dans le renouvellement de séries de 

manuels dans les classes. 
 

6 – Projet d’école et actions pédagogiques 

Le projet d’école comporte 4 grands axes : 

1)  Ambition pour tous et excellence : Une école qui garantit l’acquisition des compétences du socle 

commun. Dans cet axe, nous retrouvons la volonté d’améliorer la lecture (fluidité et compréhension) de tous 

les élèves ainsi que l’application des règles d’accord dans tous les types d’écrits. 

Nous y incluons également l’amélioration de l’autonomie de chaque élève surtout chez les CM. 

2) Bien être pour tous : élèves, enseignants, parents et tous les autres acteurs de la communauté 

éducative : Une école qui offre un cadre serein, accueillant, épanouissant pour vivre et apprendre ensemble. 

Dans cet axe, nous voulons faire respecter les règles de vie de l'école en instaurant un climat positif. 

3) Cultures et citoyenneté responsable : Une école qui donne accès à la culture et qui permet de 

développer l’esprit critique. A travers cet axe, nous encourageons l'engagement des élèves à partir de la mise 

en œuvre de projets coopératifs. 

4) Equité et inclusion pour tous et pour chacun : Une école inclusive qui accompagne le parcours 

scolaire de chaque enfant. Nous prenons en compte la diversité de tous les élèves en proposant une pédagogie 

différenciée et en proposant des aides afin que l’enfant puisse progresser. 
 

Le Site internet est toujours en ligne. Vous y trouverez les liens pour aller sur educartable, les infos utiles sur 

l’école ou les échéances des événements à venir. L’adresse du site est la suivante : 

https://ec-ronde-vjarcy.ac-versailles.fr/ 

 

 

Piscine : Toutes les classes iront à la piscine. L’organisation est la suivante :  

• Les CP/CE2, CP sont allés à la piscine pendant la période 1, 2 fois par semaine  

• Les CE1 et les CE2 iront à la piscine la période 2, 2 fois par semaine 

• CM1 et les CM2 iront à la piscine toute la période 5, 2 fois par semaine 

Athlétisme : Grace à la mairie, nous avons pu obtenir des créneaux au stade d’athlétisme de Combs-la-Ville. 

Les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 ont pu en bénéficier 2 fois par semaine jusqu’au 10 novembre. Nous 

avons pu travailler la course de longue durée, le saut en hauteur ou le saut en longueur. 

Les deux autres classes pourront en bénéficier en fin d’année. 

Liaison CM2-6ème : Il y aura une visite du collège en fin d’année au collège Dunoyer. 

https://ec-ronde-vjarcy.ac-versailles.fr/


Les microfolies : Les CM iront aux microfolies à la mairie. Ils visiteront avec un casque de réalité virtuelle 

Notre Dame de Paris et à travers des œuvres d’arts les monuments de Paris. 

Provins : Les CP et les CE iront visiter Provins au mois de juin avec des ateliers et un spectacle de chevalier. 

Livret scolaire :  

Il faudra au préalable créer un compte sur https://www.educartable.com/ puis ajouter les identifiants de ses 

enfants pour consulter les livrets. 

100% des familles ont déjà accès à Educartable pour consulter les devoirs et envoyer des messages aux 

enseignants. 

Une application existe sur GooplePlay et sur AppleStore. 

  

Nous continuerons de mettre en ligne 2 livrets : 

• Le "Livret Scolaire Unique Numérique" (LSUN) qui est un compte rendu périodique pour 

communiquer les résultats d'un élève de manière synthétique. Il est obligatoire. 

• Nous mettrons en ligne un bilan qui présentera les résultats détaillés d'un élève pendant une période, 

organisés sur une colonne. C'est un état des lieux des résultats de l'élève. 

• Les livrets seront disponibles dans la journée du vendredi 26 janvier 2024. 

 

Activités pédagogiques Complémentaires (APC) sont organisées de 16h15 à 17h30 un jour par semaine. 

Elles concernent les élèves qui ont des difficultés passagères lors des apprentissages et permettent de soutenir 

et d’encourager ou des réaliser des actions du projet d’école. Plusieurs élèves pourront être appelés à n’importe 

quel moment de la période pour une difficulté passagère. La présence tout au long de la période n’est pas 

obligatoire, tout dépendra de l’acquisition des compétences travaillées. 

 

Photo de classe a eu lieu le mardi 10 octobre. Les photos seront distribuées après les vacances. La date limite 

des commandes est le 7 novembre 2023. Les bénéfices iront à la coopérative scolaire qui participera 

financièrement aux sorties scolaires. 

 
Marché de Noel : Nous ne participerons pas au marché de Noël. 
 

Fête du village : se déroulera le samedi 22 juin 2023. 

 

Projet olympiade : nous avons l’intention d’organiser des olympiades multiniveaux au mois d’avril. Nous 

vous communiquerons l’organisation quand nous aurons finaliser le projet. 

 

Le RASED est le réseau d’aides aux enfants en difficulté. Il est composé de trois personnes : une maîtresse 

spécialisée dans l’aide pédagogique, une maîtresse spécialisée dans l’aide éducative (troubles du 

comportement ou replis sur soi) et une psychologue Education Nationale.  

La psychologue de l'Education Nationale intervient sur l'école maternelle à la demande des enseignantes pour 

observer les enfants en classe, participer à des réunions, faire passer des bilans dans le cadre de dossiers MDPH 

ou de bilans hospitaliers. En revanche, elle ne suit pas les élèves en consultation individuelle. Elle peut 

toutefois orienter les familles vers des partenaires extérieurs si cela est nécessaire.  

 

7 - Charte de la laïcité 

La Charte de la laïcité à l'École a été élaborée à l'intention des personnels, des élèves et de l'ensemble de la 

communauté éducative. Elle a été présentée par le ministre le 9 septembre 2013. 

Elle explicite le sens et les enjeux du principe de laïcité, sa solidarité avec la liberté, l'égalité et la fraternité, 

dans la République et dans le cadre de l'Ecole. 

La charte rappelle que la transmission des valeurs de la République est une mission confiée à l'École par la 

Nation. Elle rend claire et compréhensible par chacun l'importance de la laïcité pour le vivre ensemble autour 

de valeurs communes et pour la liberté d'expression de chaque conscience. 

La charte présente la laïcité des personnels, des enseignements et des programmes comme la garantie pour 

chaque élève d'un accès libre à tous les moyens intellectuels et culturels nécessaires à la construction et à 

l'épanouissement de sa personnalité singulière et autonome. 

Elle est à signer par les parents et les enfants. 



 

10 - Dates à retenir 

 

Journée noire et blanche avec un détail rose : jeudi 19 octobre 2023 
Journée Noel (venir habiller aux couleurs de Noël, bonnet…) : vendredi 22 décembre 2023 
Journée carnaval : vendredi 9 février 2024 
Journée de l’élégance : vendredi 5 avril 2024 
 

Vacances scolaires 2023 / 2024 : 

• Vacances de la toussaint : du 21 octobre 2023 au dimanche 5 novembre 2023 inclus 

• Vacances de Noel : du 23 décembre 2023 au 7 janvier 2024 inclus 

• Vacances d’hiver : du 10 février 2024 au 25 février 2024 inclus 

• Vacances de pâques : du 6 avril 2024 au 21 avril 2024 inclus 

• Pont de l’ascension : Du mercredi 8 mai au dimanche 12 mai 2024 

• Vacances d’été : à partir du samedi 6 juillet 2024 

 

 

Prochains conseils d’école : 2ème conseil le 2 février 2024 

    3ème conseil le 14 juin 2024 
 
 

10 – Questions de parents : 

- Est-il possible d'avoir une sonnerie a l'ouverture de l'école le matin à 8h20, les enfants montent mais 
nous n'avons pas une information formelle d'ouverture. Avant quelqu'un était en bas. 
Il n’y aura pas de sonnerie pour l’ouverture du portail. Les parents peuvent monter pour vérifier si le 
portail est ouvert. Cela ne posera plus problème quand il y aura la nouvelle ouverture à partir de rentrée 
2024. Par ailleurs, un animateur était présent en bas uniquement pendant la période COVID en fonction 
des protocoles instaurés 
 
- Est-il possible d'avoir plus de places à l’étude dirigée Homework ? 
Le Homework est complet et malheureusement, il n’y a plus d’autres salles disponibles pour ouvrir un 
autre créneau. 
 

 

 

 

 

Les représentants de parents            Les représentants de la mairie          L’équipe enseignante 


